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Réunion du 03 Février 2022 

Procès-Verbal n° 23 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
  

 

 

 

 

 

 

Le Procès-Verbal n° 22 du 27 janvier 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

WEEK-END DU 29/30 JANVIER 2022 
 
 

FORFAITS  
 
Amende de 30 € 
Match n° 51519.2 Ardin/Autize 4 – Bessines Asptt 2 en D5 poule F ➢ Ardin/Autize 4ème forfait 
Match n° 53382.1 Nueillaubiers 1 – Avenir 79 1 en U18 1ère Division ➢ Avenir 79 1er forfait 
 
Amende de 20 € 
Match n° 53464.1 Beauvoir 1 – Louz/Vergen-Ene 1 en U17 1ère Division poule A ➢ Beauvoir 1er forfait 
  

 

DEMANDES AUTORISATION TOURNOIS  
 

Du club de Moncoutant : ➢ Le samedi 11 juin 2022 – Catégorie U15 
Du club de Val de Boutonne : ➢ Le samedi 30 avril 2022 – Catégories U10/U11 et U12/U13 
Du club de FC Boutonnais : ➢ Le samedi 26 février 2022 – Catégories U8/U9 (évènement créé par des étudiants – Club du 
FC Boutonnais uniquement support – pas de frais) 
 
Tournois autorisés sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. et que ces jours-là, les terrains ne soient pas 
occupés par une compétition officielle 
 
 

 

COMMISSION SPORTIVE 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de    

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
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DECLARATIONS TOURNOIS  
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 
Moncoutant : Samedi 11 juin 2022 
Val de Boutonne : Samedi 30 avril 2022  
 
 
 

COURRIERS  
 
Du club de Amical Sauzéen ➢ Nous informant que leur équipe de D5 poule H en entente avec Paizay le Tort jouera ses 
matchs retour le dimanche à 15 h 00 sur le stade de Paizay le Tort. 
Pris note les clubs concernés ont été avisés par la messagerie Zimbra  
 
 
Du club de St Cerbouillé ➢ concernant le report du match 50988.2 Mauzé Rigné 3 – St Cerbouillé 3 en D5 poule B pour 
cause de Covid au sein du club de Mauzé Rigné 
Suite aux différents échanges entre les clubs et le secrétariat, la rencontre est reportée au dimanche 13 février 2022 à 15 
h 00 sur le stade de Mauzé Thouarsais. 
 
 
 
 
 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 
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Réunion du 03 Février 2022 

Procès-Verbal n° 13 
 
Président : Mr. ROUGER Alain 
Vice-Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membres Présents : MM. GAUVIN Francis – PETIT Jean-Jacques – PRUNIER Jacky  
  

 

 

 

 

 

 

Le Procès-Verbal n° 12 du 27 janvier 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

WEEK-END DU 29/30 JANVIER 2022 
 
 
Match n° 50256.2 FC 3C (2) – L’AbsieMoutiers (1) en D3 poule A 
Arbitre : Mr. CHARRUAULT Christophe 
 
Réserve d’avant match du club de L’AbsieMoutiers 
Je soussigné BARDET Charly, licence n° 1172420852 Capitaine du club de L’Absielargeasse Moutiers S/Chantemerle formule 
des réserves sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Chanteloup Courlay Chapelle 
pour le motif suivant : des joueurs du club de Chanteloup Courlay Chapelle sont susceptibles d’avoir participé au dernier 
match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain.  
 
La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
Après vérification des feuilles de matchs constate : 
Qu’aucun joueur ayant participé à la dernière rencontre officielle d’une des équipes supérieures, ne figurait sur la feuille 
du match citée en référence, alors que celles-ci ne jouaient pas un match officiel le même jour ou le lendemain.  
Match de référence pour l’équipe 1 : Chantel/Courl/Chap (1) – Lezay Us (1) en coupe des Deux-Sèvres du 16/01/2022. 
 
Par conséquent, déclare la Réserve non fondée. 
Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Chantel/Courl/Chap (2) – L’Absie L.Mout.Chant (1) : 2 - 1 
Les droits de confirmation, soit 37€, seront portés au débit du club de L’Absie L.Mout.Chan. 
 

 

COMMISSION  

LITIGES ET CONTENTIEUX 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de     

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
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Match n° 50321.2 Airvo St Jouin 2 – Pays Thénezéen 2 en D3 poule B 
Arbitre : Mr. JALLAT Nathan 
 
Réclamation d’après match du club d’Airvo St Jouin 
Je soussigné PORCHAIRE JONATHAN N° de licence 1152424050 responsable de l'équipe du FC AIRVO ST JOUIN, formule des 
réserves sur la qualification ou la participation de l'ensemble des joueurs du club ES PAYS THENEZEEN 2 pour le motif 
suivant : des joueurs du club de ES PAYS THENEZEEN sont susceptibles d'avoir participé au dernier match d'une équipe 
supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain 
➢ Courrier de Mr. LAROCHE, Référent Covid du District 
➢ Courrier du club du Pays Thénezéen 
Dossier en instance 
 
 
Match n° 53466.1 GJ AFP 2 – Pm/Augé/Ste Ean/lezay 1 en U17 1ère Division poule A 
Arbitre Bénévole : Mr. GATARD Fabrice 
 
Réserve d’avant match du club de Pm/Augé/Ste Ean/lezay 
Je soussigné, YRIARTE Etienne licence n° 1032114908 dirigeant responsable du club de Pm/Augé/Ste Ean/lezay, formule 
des réserves sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de GJ AFP, pour le motif suivant : 
des joueurs du club de GJ AFP sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne 
joue pas le même jour ou le lendemain.  
 
La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
Après vérification des feuilles de matchs constate : 
Que les joueurs : BIROCHEAU Yanis licence n° 2546690248 – FAVREAU Maxime licence n° 2546698722 – DE SAINT PHALLE 
Lucas licence n° 2546657453 – VERGNE Mathias licence n° 2546373137 – GEOFFRIAUD Killian licence n° 2546700892 – 
MORISSON Lucas licence n° 2547095598 – PAYET Jules licence n° 2546373157 – FERREIRA Ethan licence n° 2546031125 – 
CLAIRICIA Louis licence n° 2546304425 et RENOUX Mylan licence n° 2547313011. Ont   participé à la dernière rencontre 
officielle de l’équipe supérieure de leur club alors que celle-ci ne jouait pas un match officiel le même jour ou le lendemain.  
Match de référence pour l’équipe 1 : en Coupe Départementale U17 poule Unique : Pays Mauléon Es Gj (1) – G.j A.F.P. (1) 
du 22/01/2022 à 15h00.  
En application des R.G de la LFNA : Article 26 Paragraphe C/2 - Restrictions collectives : La Commission, déclare l’équipe 
de G.J A.F.P. (2) en infraction. 
Par conséquent donne match perdu par pénalité à l’équipe de G.J A.F.P. (2) avec 0 but et le retrait d’1 point pour en 
attribuer le gain à l’équipe de Pm/Augé/St Ean/Lezay (1) avec 3 buts et 3 points. 
Les droits de confirmation soit 37€, seront portés au débit du club de G.J A.F.P.. 
 
 
 
 
 
 
 Le Secrétaire          Le Président 
 Jean-Marie GODET        Alain ROUGER 
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NOS PARTENAIRES 
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AVIS AUX CLUBS 
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Le District de Football des Deux-Sèvres organise son tournoi E-Foot sur Playstation ! Alors viens représenter ton club et 

tente de gagner l’un des 4 magnifiques lots (ouvert à tou(te)s, petit(e)s et grand(e)s) : 

 

➢ 1ère place : 1 Maillot de l'équipe de France (Masculine ou Féminine) + carte cadeau PSN 50€ 

➢ 2ème place : 2 places pour le Futuroscope 

➢ 3ème place : 1 Maillot de l'équipe des Chamois Niortais + 2 places pour un match à Niort 

➢ 4ème place : 1 Maillot de l'équipe du PAU FC 
 

Pour s’inscrire, rien du plus simple : 

https://foot79.playce.gg/fr/tournaments/facebook-dscup 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://foot79.playce.gg/fr/tournaments/facebook-dscup
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NOUS RECUPERONS VOS RADIOS ! 

 

En partenariat avec Rhône-Alpes-Argent, nous récupérons vos :   
 

- Films radiographiques argentiques obsolètes 

- Films radiographiques numériques 

La liste des responsables de secteurs : https://foot79.fff.fr/.../0dbbf375fd18086ebd2e3301526ea84... 
 

 

 

 

https://foot79.fff.fr/wp-content/uploads/sites/31/bsk-pdf-manager/0dbbf375fd18086ebd2e3301526ea84a.pdf?fbclid=IwAR1UPIUoL0rho7LUWhYGlZKf9mzjNU2t3OVVSewqKx0UWOJWJJlask0iIKM
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INFOS CLUBS 
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